
 

Bulletin d'adhésion 2022 

 
Nom :   ...................................................................................................................................... 
 
Prénom :  ...................................................................................................................................... 
 
Adresse :  ...................................................................................................................................... 
 
  ...................................................................................................................................... 
 
Téléphone :  ...........................................  Courriel : .......................................................................... 
 
J'adhère à la Société d'archéologie et d'histoire de la Charente-Maritime pour l'année 2022 selon 
l'option suivante : 
                         ⎕ 18 € adhésion étudiant (justificatif à fournir), assurance fouilleur uniquement 
                         ⎕ 30 € adhésion SahCM + bulletin annuel 
                         ⎕ 50 € adhésion SahCM + bulletin annuel + revue de la Saintonge et de l'Aunis 
                         ⎕ 60 € adhésion SahCM + bulletin annuel + atelier de sculpture 
 
Le bulletin est à retirer à la SahCM ou lors de la prochaine AG. Il peut aussi être envoyé par voie postale pour 10 € de frais de port 

 
Je souhaite :              
   ⎕ retirer mon bulletin annuel à la SahCM                ⎕ retirer mon bulletin annuel lors de la prochaine AG  
   ⎕ recevoir mon bulletin annuel à mon domicile (rajouter 10 € de frais de port à la cotisation)     
Je joins le règlement de ma cotisation par chèque d'un montant de  ….............................. €  
à l'ordre de la SahCM  

 
 
 
 

Date et signature  
à envoyer ou déposer à l'adresse suivante :  
 

  SahCM   Tél & fax : 05 46 74 67 75 
  8 rue Mauny   Courriel : sahcm@wanadoo.fr 
  17100 SAINTES  Site Internet : www.ste.archeologie17.asso.fr 
        La SahCM est présente sur Facebook, 
      abonnez-vous à notre page pour suivre nos actualités ! 
 
Pour régler votre cotisation, vous pouvez vous rendre à la bibliothèque de la SahCM les mercredis 
et samedis après-midi, de 14h à 18h. L'activité de l’atelier de sculpture a également repris. Tous les 
accueils respectent le protocole sanitaire en vigueur (port du masque et distanciation physique).  

 


